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CONSEIL EXECUTIF.
Président d’Honneur, Mgr. J. T. Duhamel, Arc 
Chapelain Général, Monsignor J. O. Routhier, V 
Président Général, A. Allard, Négociant en gro: 
1er Vce-Président, J. A. St. Denis, M.D., Monti 
Ime Vice-President, L. E. O. Payment, Avocat, 
Directeur Général, O. Durocher, Ex-Maire, Otk 
Chancelier Supreme, Révd. J. Châtelain, Thurso 
Censeur Suprême, S. C. Larose, Employé Civil, 
Contrôleur Supérieur, A. E. Brunet, Courtier, M 
Trésorier Supérieur, L. A. E. St. Pierre, Compi 
Receveur Général, C. S. O. Boudreault, Echevin 
Médecin Général, R. Chevrier, M.D., 168 Ave.
Greffier Général, J. M. Fleury, Professeur, Otta 
Sergent d’Armes, C. Fortin, Marchand, Beauce:

CONSEIL JUDICIAIRE.
Président, Rév. J. Châtelain, Chancelier Suprên 
Chancelier Supérieurs, D. Danis, Cornwall; F 

Ottawa; Rév. P. S. Hudon, Rockland; Ju

CONSEIL FINANCIER.
Président, S. C. Larose, Censeur Suprême, Ott 
Censeurs Supérieurs, G. L. Fink, Ottawa; J.
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• PROCLAMATIC
LA SIXIEME SESSION DU CONSEIL

Aur ‘ onseillers Fédéraux et à leurs Substituts^ aux Officiers des Cou: 
seds L tcaux et à t9us les membres de P Union St-Joseph du Cat

ACHEZ, par la présente, que la sixième Session ( 
l’Union St-Joseph du Canada est convoquée pour s: 

mil neuf cent huit, à dix heures du m itin, et qu’elle siège 
d'Ontaria, pour la dépêche des affaires.
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Le mal de l’indiffér

Un des maux les plus à craindre pour une soci 
l’indifférence de ses membres à son égard. On c 
ceux-là même qui composent une association, qui 
sa prospérité, dans sa bonne administration, qui tie 
et celle de leur famille, ne se soucient pas des affaii 
sociation, négligent les questions relatives à son p: 
comment peut-on espérer que ceux-là qui n’en font 
cupent de son bien-être, du recrutement des memb 
but qu’elle se propose?

La première condition de la solidité d’une socié 
seulement l’esprit de solidarité qui doit exister ent 
sous ses lois, mais encore et surtout la manifestai 
des actes tangibles de nature à contribuer à son a

Quand l’indifférence s’infiltre dans les cœurs, p 
bilise dans une inaction fatale les énergies et les dév 
pas loin des mauvais jours.

Il est vrai que nous avons des employés, des 
salariés ; mais ceci ne suffit pas, et à tout instant, c 
1-851 120 davanc aleolman+ comnto- G11r 16 7
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l’avenir de la société. L’idée qui a inspiré ceux qi 
qu’ils seraient les auxiliaires du conseil exécutif, qu’ils s 
diaires entre ce dernier et les succursales, qu’ils seraient ( 
pour la propagande et le recrutement. Mais les conseils 
but principal les fins de représentation. Ce sont eux qu 
présentants de la société à la session fédérale, et qui, pa 
arbitres dans une association représentative comme la nôtr 

L’Union St-Joseph compte trois conseils de district:
Montréal. Ces trois conseils se sont réunis en convention 

> cette année, le premier à Cornwall, le second à Grand’Mè 
Joliette. Tous trois ont discuté pendant plusieurs jours le: 
gars districts respectifs et la société en général. Animé 

_ prospérer notre belle association, ils se sont efforcés
bilité permanente. Réalisant qu’elle était destinée à un g 
compris leur responsabilité vis-à-vis de la postérité et ils 
nécessaires pour que l’avenir ne démente pas les promes 
présent. Ils ont scruté toutes les questions qui étaient de 
analysé le code et y ont suggéré de nombreuses modifica 
choisi de dignes représentants pour la session fédérale, 
peut prévoir que d’heureux résultats des délibérations de la 
des conseils de district.
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Délégués Fédéraux.

/ J. S. Tétreault, N.P., (Sherbrooke); D. Pin 
field) ; J. O. Pagé (Joliette) ; Clovis Laporte (M 
Gaston Boissonnault (221 Berri, Montréal); J. O.

- DISTRICT D’OTTAV

Officiers.

Président, A. McNicoll (Hotel de Ville, Ott; 
Archambault ( Hull); Secrétai re, E. J. Labelle (E 
Rév. P. S. Hudon (Rockland) ; 1er Syndic, C. 
Syndic, Nap. Bélanger (Hull) ; Maître de Cérén 
bury).

Délégués Fédéraux.

/ Révd. 1 B. Bazinet, J- U. Vincent, Y. Lan 
/ lisle, Révd. P. Poulin, J. M. Lemieux, Alf. posta 

( Chauvin, Dr. R. H. Parent, B. R. Poulin, G. Mas 
J. F. H. Laperrière, Dr. U. Archambault, J. A

\ Bélanger, A. L. Pinard.

REMISES DES CONSEILS ET BUREAU
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15. Il ordonne
AMENDEMENTS ciaux, en détermii montant.

17. Il ratifie ou
AU CODE DE - des arrêtès-en-con:

règles et règlemen

L’Union St-Joseph du Canada mds"6 nPped® Fer
terme d’office des

Proposés par ans.

21. Il élit, por
L’EXECUTIF. Société durant la v

_________  Exécutif, un Cons
Conseil Financier.

6. Composition — La Société est deux Auditeurs Suj
administrée par un Conseil Fédéral 25. Convocation

nposé de représentants, dont le régulière du Conse 
mbre ne devra jamais excéder cent, voquée par une pr 

Les officiers de l’Exécutif, les Cen- sident Général put 
seurs, les Chanceliers Supérieurs et numéros du " Pré 
les membres du bureau médical sont immédiatement le 
de droit membres du Conseil Fédéral. cette session doit é 
Le terme d’office des conseillers et des Les sessions ex 
officiers fédéraux est de deux ans ou convoquées par le 
plus. sur une demande d

9. L’Exécutif fixe avant le premier appuyée par au 1 
jour de mars de l’année de la session, membres, ou sur 
par un arrêté-en-conseil publié dans le majorité des Cons
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nels suivants :—Comité des Comités, Par. 5 
Comité Judiciaire, Comité Financier, ‘‘Il est 
Comité de Législation, Comité de conseils, 
Propagande, Comité des Requêtes ou constitue 
Appels, Comité du Bien de l’Ordre, Par. 5
Comité de Publicité, Comité de Ré- Art. 4
ception. suit: le

Ces huit derniers comités sont prêtent 
nommés sur rapport au Conseil Fé- rempliss 
déral du Comité des Comités. Art. 4

(2) Adresse présidentielle. dige et
(3) Rapports des officiers supé- le procè 

rieurs, des Conseils Judiciaire et Fi- Conseil 
nancier et des Comités Spéciaux. divers c

(4) Réception de pétitions, com- de l'Ex 
munications, requêtes et appels, 32. 5 
d’amendements aux lois et au Code, 7e ligne 
et leur renvoi aux comités qui, d’après substitu 
leurs attributions, doivent les étudier, soin, lu 
les apprécier et faire rapport. Par.

(5) Présentation des appropriations torisatic 
et vote des crédits. A .

(6) Affaires différées. tant” .
(7) Affaires nouvelles. (A cet ordre " par 

du jour sont décidés le lieu et la date iatd) 
de la session régulière suivante). par

(8) Sanction des mesures adoptées. 
« m travaux(9) Nomination, election et installa- ।

tion des officiers. - . Va '
(10) Choix de 1 endroit de la session \
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dépositaire des clefs de ces casiers quatre cinquièi 
et ne peut les ouvrir qu’en présence l’Exécutif, du ( 
d’au moins un des auditeurs supé- Conseil Financ 
rieurs. l’Union St-Jose

Par. 3.—Substituer à “Si aucun des affilie toute au 
membres’’ “Si un membre quel- tion qu’il juge
conque.’’ Par. 25. B

Art. 55, par. 4. 3e ligne: Il fait Alinéa 3. — 
tous paiements et déboursés autorisés ciers, leur révo 
par le conseil financier ou le comité de leur réintégrât: 
finance. et le transfert

Par. 6. 2e ligne—Il fixe la date pouvoirs et de' 
de ses assemblées mensuelles. Alinéas 5, 6,

Par. 7. Biffer “arrête.” Après Alinéa 11. — 
“invalides” ajouter “et opère le ra- stituer : “l’im 
chat des bénéfices échus et à échooir, conditions et r 
s'il y a lieu.” en conseil est

Par. 9. “Durant la vacance, il officiel au moi 
établit et installe.” signature du p

Par. 13. Substituer à “Chancelier greffier général 
supérieur”—“officier supérieur.” Par. 26. Bi

Par. 14. “Il peut exiger de tout Par. .27. C
officier et employé de fournir des de février, il 1 
cautions.”’ substituer à "d

Par. 15. “Dans les soixante jours Par. 28. — 1
1 qui suivent l’admission du sociétaire Art. 57. — I

il émet, etc.” Par. 2. (1)
Par. 16. Biffer tous les mots après questions.”

« - ” Par. 4. (2)
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îceux ; il veille au remboursement des de promouv 
prêts et à la perception des intérêts. de la socié

Par. 5. Substituer à “Il voit à ce dans le tra 
que les sommes” “Il veille à ce que recrutement 
les prélèvements.” Art. 71. -

Par. 6. Substituer “veille” à Art. 73.—
‘‘voit." alinéa.

Par. 7. 1ère ligne: Substituer Art. 75. -
“recommande” à “autorise.” les procès-v

Par. 8. 1ère ligne: Substituer "re- des assembl
commande à l’Exécutif” à “autorise” et les signe
—4e ligne : Biffer tous les mots après Art. 76. 
“emprunts.” . “argents.”

Par. 9. 8e ligne: Biffer “déposi- Art. 77.— 
taire.” . “Il est sous

Par. 10. 1ère ligne: Substituer président.” 
“examine et scrute” à “doit ex- Art. 79. - 
aminer et scruter.” d’” à “cor

4e ligne: “autorise” au lieu de Art. 82. 
“autorisera.” “être convc

Par. 11. 2e ligne : Biffer "l'autori- 6e ligne: 
sation—ou.” la poste à

Par. 13. Biffer. Art. 84.
Ajouter après Art. 63—Art. à ‘de l'ann

“Quorum—Le quorum est de deux Art. 88. 
membres.” vention” pa

Art. 65 — (1) Ils sont élus par le Art. 94. . 
conseil fédéral. Jatifs”—“er

(2) Ils ne doivent avoir exercé de- Par. 2. 
puis deux ans aucune charge, office —“qui leur
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bres” et retrancher les 3 dernières Art. 193. — 
lignes. "45" à “53.’

Art. 130. — (1) La recommanda- Art. 194. - 
lion d’admission, de suspension, d'ex- “49. ” 
pulsion et de réintégration. 6e ligne :

(2) Biffer "droits"; Biffer "envers $2.00.”
le conseil fédéral et le conseil local.” Par. 3 et 4
4e ligne: Biffer “généraux.” Par. 5. Bit

Art. 141. — 2e ligne: Biffer “pour à la 3e ligne, 
le compte.. .conseil. ‘ 5e ligne, et

Par. 4. Biffer. “chaque anne
Par. 5. Biffer “propriété du con- versement pr 

seil fédéral” à la 3e ligne. du bon, au p
Art. 142. — ne ligne: Biffer “En par quinze cer 

même temps, etc.” membre la b:
• Art. 147. — Par. 3. Substituer “de ayants droit 1 

district” à “fédéral.” Chapitre V
Biffer tout livre V—de 161 à 172. taux avec une
Art. 174. — Biffer. Par. 9. 4e
Art. 176.—Insérer restriction “(d) aux mots “ai 

—La police d’épouse ne deviendra en très pour qu 
vigueur qu’un an après son émission.” “mais ne po

(e) Après “assurée” substituer lars.” 
“arrivait dans le courant de la pre- Art. 199. - 
mière année, les héritiers n’auront miers mots, 
droit qu’à un quart de la police.” 8e ligne:

Art. 179. — Par. b et c. (A corn- prouvée l'as 
narer avec brochure d’instructions aux subir’ et y
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Art. 206. — 14e ligne: Après Art. 307. —
"épouse" insérer "et celui des frais nimement ou d 
funéraires.” vote enregistre

Art. 209. — 7e ligne : Substituer Art. 308. —
“son âge” à “l’âge déclaré”... l’Exécutif.”

13e ligne: Biffer tous les mots de Biffer 2e pai 
cet alinéa après “changement.” Art. 31 1. —

Art. 210. — Biffer. les mots “au c
Art. 211. — 9e ligne: Après “an- mots “que le 

nulée" biffer le reste de la ligne . gnera.”
13e ligne: Remplacer cette ligne Art. 313. — 

par les mots: “de l’article 216 du “$100,000” à 
code." Art. 318. -

Art. 212. — Biffer. copie authentic
Art. 213. — “Tout sociétaire peut. Art. 319. — 

sur sa demande motivée.” le mot “pas”
Par. 4. — 1ère ligne: Substituer et “négociable 

“règlements” à “lois.” 2e ligne: Art. 324. —
Biffer les mots “l’application de” et les mots après 
“seulement.” . Insérer Art.

Art. 216. — Biffer tous les mots Par. 3. Bif 
après “admission” à la 12ème ligne. Art. 325. —

Art. 222. — Par. 3. Biffer. par le suivan
Art. 226. — Ajouter Par. (f) : peut occuper 1
“A la suite du Par. (e) insérer ficier dans la

clause relative aux changements d’oc- ment de l'E
cupation et aux occupations prohibées. faites pour le

Art. 237. — Substituer le mot “re- et les Conseill 
préhensibles" aux mots de la deux- Art. 329. _
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président’’ par ‘du vice-président” ; Ajouter: 
retrancher ‘‘d‘un Censeur supérieur daction et 
et d’un Chancelier supérieur et voyant sans 
changer ‘d'au moins dix autres con- Art. 47. - 
seillers fédéraux” par “au moins 50% par la conv 
de la délégation.” Art. 48.

Art. 30. — Par. 2. — Ajouter au entière du 
2ème paragraphe après les mots tabilité. ” 
“Comité des Comités” “lequel comité "Il signe 
lui-même devra être soumis à Tap- le président 
probation du Conseil Fédéral.” Articles 4

Par. 9. — Biffer et remplacer par Biffer et rei 
“Sanction des mesures adoptées.” “Les dir

Par. 10. — Biffer et remplacer par teurs sont
h “Nomination, élection et installation trois mois 1

des officiers.” été fait et
Art. 35. —• Par. 6, 4ème ligne : futur. Ils

Biffer par le “Conseil judiciaire” et d’urgence p
remplacer par “trois scrutateurs nom- tout temps, 
més par la convention.” . Art. 55.

Art. 36. — zème ligne : remplacer partir de la 
“Chancelier supérieur” par “Président paiement et 
d’office.” Par. 6. -

Art. 40. —• Biffer en entier et rem- 2ème ligne : 
{ placer par le suivant : Composition — Par. 9. —

Il se compose de huit représentants "Il établit € 
élus par le conseil Fédéral. Ces huit trict, les C 
officiers sont : le président général, le soires, ains
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Par. 2. — Biffer et remplacer par: Art. 113. —
"Il se réunit tous les trois mois et pas $3.00 par jo
chaque fois que le médecin général le "qui sera fixée
requiert, au siège de la Société.” législatifs en cor

Art. 65. — Biffer les mots “dans la Art. 120. — I 
société” et remplacer par “dans le par l’Exécutif.” 
comité de l’Exécutif.” Art. 126. — 1

Art. 66. — Ajouter: “Ils signent “approuvées par 
conjointement avec le président tous placer par: “ap 
les chèques, billets ou papiers de seil de district. ’ 
quelque valeur.” Par. 4. — Bi

“Il auront tous les pouvoirs et “Le président ( 
devoirs des conseillers législatifs et ou son représent 
fédéraux.” tallation du cons

Art. 73. — Clause 7. — Ajouter: Art. 144. — J
“Cependant le Comité des Comités cin général” 1 
devra être accepté par la majorité dical.” 
des conseillers législatifs tel qu’a- Art. 147. — 1 
mendé à l’article 30.” pour les conseil

Clause 8. — Biffer et remplacer propos, le burea 
par : ‘ ‘ Les trois scrutateurs seront décider que les
nommés par les conseillers législatifs suivant le mod 
en convention.” bureau.”

Art. 79. — Ajouter: “et être mem- Art. 178. — ' 
bre depuis au moins un an.” les mots “rayé

Art. 86. — Ajouter: “3. Etre bres” par “sus 
membre depuis au moins un an.” Art. 190. —

Art. 88. —Ajouter: “Les substituts “ Exécutif” par 
remplaceront les délégués par ordre du conseil de c
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Art. 223. —- Ajouter: “et les a
“H pourra cependant, sur demande de charge 

faite par écrit au secrétaire supérieur, Art. 65. 
recevoir un certificat payable à son “Néanmoi 
décès, à. ses héritiers ou ayants droit, sortant de 
dans les proportions suivantes : au Consei

Après cinq ans, et moins de dix ans
de sociétariat, le sociétaire aura droit Amendeme 
à un certificat payable au décès pour 
un montant de 25% du total payé à la
société, moins la contribution à la Art. 14 
caisse des malades. Après 10 ans et choisis pa 
moins de 15 ans, 50%. Après 15 ans lection am 
et moins de 20 ans, 75%, et après 20 conseil ou 
ans il aura droit à un certificat pay- seil de dis 
able au décès pour le montant total

•
 tel que ci-haut stipulé. Amendeme

Ce privilège sera applicable à
toutes les caisses excepté le Bon Con- Art. 66 
joint, dans lequel cas les bénéfices en “voix con 
maladie payés devront être déduits du “voix dél 
montant du certificat.” gibles à le

Art. 233. — Remplacer “Conseil bres du C 
Judiciaire” par “Conseil de district.” Biffer:

Art. 234. — Biffer: “et sans le d’envoi d’ 
\ consentement du Comité Judiciaire.” Art. 11

Art. 235. — Remplacer “Conseil ception” ( 
Judiciaire” par “Bureau de direction devra env 
du Conseil de district.” seil de di
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Proposés par le Dr. C. A. Dubé. Chap. IV. — 4 
placer “Comité 

LIVRE I. “Conseil financie
. Art. 51, ligne •

Chap. I Art. 6, lignes 4 et 5 re- financier” par “( 
trancher ‘ les Censeurs et les Chance- A.+ _T 21. -c. t. 31) - hie
lier s Supérieurs. placer “au moins

Article 6, ligne 6, remplacer deux’ 2:21.1) ., 7 P 7 - rieurs par ui
par trois. * 1. Conseil financier.Chap. II. — Art. 20, ligne 1, rem- Chap IV. — 
placer “deux” par “trois.” ligne 1, rempli

Article 20, ligne 3, remplacer Ce: ” 
“trois” par “quatre.” Art. 52, alinéa

Chap II — Art. 21 lignes 2 et 3, trancher "ou ceu 
retrancher un Conseil Judiciaire et udiciaire ” 
un Conseil Financier. ' Chap. IV. _ .

Chap III — Art. 24, ligne 3 et 4, article, les devc 
retrancher d un Censeur Supérieur, étant transférés a 
et d un Chancelier Supérieur.

Chap. III. — Art. 35, ligne 4, re- , Chap. 1. — 
trancher “premier.” devra se lire cor

Chap. IV. — Art. 40, remplacer cet Avantouvf 
article par le suivant: fédérale, Exéct

' Composition. — Il se compose de 8ent d armes, 
neuf représentants du Conseil Fédéral, que durant a 
élus par lui, à l’exception du Médecin comme al code, 
général et du Greffier général qui sont Chap. IV. — 
choisis et nommés à la première sé- 4, retrancher " 
ance du Conseil Exécutif. Ces neuf nances.” 
officiers sont: le Président général, le Article 55, pa 
Vice-Président général, le Directeur placer “Chancel
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président, du Contrôleur supérieur, et "Il se 
du Trésorier supérieur.” du C

Chap. VI. — Art. 62. Remplacer subst 
"trois” par “deux.” comp

Chap. VI. — Art. 63. Abroger cet parmi 
article. ciété

LIVRE IV. $1,00
la 4è1

Chap. III. — Art. 141, alinéa 3, “dix.
ligne 1, remplacer “Receveur gé- “Le 1 
néral” par “Greffier général.” ligne,

LIVRE VIII. dansla ge 1
Chap. IL — Art. 234, ligne 4, rem- de cir

placer “Comité” par “Conseil.” mot (

LIVRE IX. Art. tous ]
(9 . Chap. III. — Art. 305, lignes 5 et génér
— 6, retrancher “avec l’assentiment con- a aus

joint de deux Censeurs supérieurs.” tin of 
Chap. III. — Art. 307, alinéa 3, Art 

ligne 9, retrancher “généraux.” Art

LIVRE X. les deau
Chap. I. — Art. 324, lignes 2 et 3, Art 

retrancher “du Conseil judiciaire et du tra 
' Conseil Financier.” : Su" f

par it
Art. 328, par. 5, ligne 2 et 3, re- Art 

trancher “appuyé de la majorité du Art 
Conseil Judiciaire et de celle du Con- de ce - 9,
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- .................... .......................... » 1 -----................ ' --......... .......— —.......----- ............

Section 8. — Ajouter les mots "ou tous les membres du C 
à la demande de l’Exécutif" à cette Copie en est transmi 
section. qui prononce la sen

Art. 59. — Biffer cet article. est coupable,” et y si
Art. 61. — Section 1. — Biffer. suivants: "Le rappoi
Section 2. — Faire disparaître les l’Exécutif qui prone 

mots ‘au Conseil Fédéral” après le s’il y a lieu.” 
mot “directement” dans la 2ème ligne Art. 245. — Biffer 
et y substituer les mots “a l’Exécutif probation” dans la 
et lui fait rapport.” substituer les mots ‘1

Section 3. — Biffer tous les mots Art. 255. — Biffe 
après le mot “Conseils” 2ème ligne, décision” dans la 4èn 
et y substituer “il fait rapport con- stituer les mots “apr 
cernant le remboursement, par les Art. 262. — Biffer
parties en défaut, de toutes les som- Conseil Judiciaire” d;
mes illégalement payées.” et y substituer "à 1

Section 7. — Biffer le mot “au- Art. 263.   Biffer
torise” et y substituer les mots Art. 266.   Biffe
après le mot “vérification” sur la Conseil Judiciaire ou
1ère ligne. et zème lignes, et k

Section 8. — Biffer le mot “au- Judiciaire ou” dans : 
torise” dans la 1ère ligne et y Art. 268. — Biffe 
substituer les mots “fait rapport sur.” Conseil Judiciaire” d

Section 12. — Ajouter à cette sec- et y substituer le mo 
tion “ou à la demande de l’Exécutif.” Art. 270._ Biffer

Section 13. — Biffer tous les mots de cet article.
après le mot “Exécutif” dans la 3ème Art. 272.   Biffe 
ligne et y substituer ‘ et fait rapport décision? dans la 6èr 
à 1 Exécutif. . , . stituer les mots "

Art. 120. — Ajouter à cet article la D:c 1, 2:1.
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La société est administrée par “un” aucun dr 
conseil fédéral, il faudrait lire par “le” services r 
conseil fédéral.

CHAPITRE II. CONSI
OFFICIERS. Art. 88

Art. 72a.—Cet article se lira com- devront 
me suit: “Quant au Conseil du district nominativ 
de Québec, le président, le secrétaire, latifs, c’e 
le trésorier et au moins un syndic stitut de 
devront résider dans la cité de Qué- placer le 
bec ou dans un rayon de dix milles.” etc.”

Art. 76. — Ajouter: “Il perçoit la 
taxe per capita de tous les membres 
de son district, et tient un livre séparé 
des argents reçus à cet effet." Art r

Art. 77. — Amender : 1ère phrase mots apr 
biffée et remplacée par la suivante: “il ligne et 
n’exerce ses fonctions que durant la suivants : 
convention.” district d

Art. 80a. — Cet article se lira corn- dite taxe 
me suit: “A chaque assemblée du Art. I 
bureau de direction, les officiers “des con 
devront produire la preuve qu’ils sont par les r 
en règle avec la société, et à défaut et rempl; 
de cette preuve, ils ne pourront pren- tions serc
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3ème Lecture et approbation des nombre desquels devi 
minutes; moins un censeur.”

4ème Lecture et prise en considéra- Art. 135. 1ère lig 
tion de la correspondance; Bureau de Direction'

5ème Rapport des recettes depuis par "Les officiers au 
la dernière séance par le Paragraphe 2, de 
trésorier; Biffer "sans’ et remp

6ème Rapport des déboursés par le “avec” et 3ème ligr 
trésorier; “délibérative,” ajoute

7ème Production et vérification du droit de vote” et ret 
livret de dépôt; mots après le mot “

8ème Production de comptes ; ajouter le paragraphe
gème Rapport des comités ; officiers du Conseil L

loème Affaires différées ou suspen- de tenir des assemb 
dues; huis clos.”

nème Affaires nouvelles; • Art. 136. — 4ème
12ème Affaires générales; le mot “par” biffer 1
13ème Noms des membres suspen- reau de direction,” 1 

dus; par les mots “sont r
14ème Démission, réintégration ou semblée suivante,” 

nomination d’officiers ; ligne, remplacer les
15ème Paiement des officiers; bureau” par les me
lôème Date de la prochaine séance; bres.”
17ème Ajournement.
18ème Prière. CHAI 11 K

DEVOIRS DES (
CONSEILS LOCAUX. _Art
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tion” et les remplacer par les mots PAR LE ( 
“les officiers du Conseil." (Référer 
au Ch. IL)

CHAPITRE VI. Art. 219
neral soit :

ORDRE DU JOUR. Art. 47.
Art. 160. — Biffer dans 160b ainsi que 1

l’alinéa 14 et remplacer “Bureau reau médic:
de Direction’’ par “officiers du Con- fédérale, €
seil Local.’’ l’Exécutif.

Art. 170. — A la 2ème ligne, rem- Que le n 
placer les mots “au conseil fédéral” l’Exécutif, 
par les mots “à la convention de dis- bureau méc 
trict. ” Art. 177.

•
 CONSEILS PROVISOIRES. soit amend 

hazardeuse
Recommandation que les conseils suivantes : 

provisoires soient abolis. “Les poi
CHAPITRE III. "Les mi

Les ai^
POLICES. “Les mé

Art. 204. —- Paragraphe 2a. — locomotives 
Ajouter au bas de la police avant la cours-

1 signature une clause devant être in- . s Pel
sérée indiquant que le candidat a reçu rieur des " 
un code et qu’il accepte les conditions . -s per 
de la police et du code. tien des
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mande de bénéfices en maladie décision, soit du < 
doit être faite dès le début de la mala- soit du Conseil I 
die, et que dans ce cas si les pre- cas.
miers sept jours sont inclus dans la A l’article 64 di 
période de pénalité, ces sept jours ne alinéa “deux” n 
seront pas déduits de nouveau après ‘une fois par an 
telle période. “quatre fois par a

Art. 198. — Que l’admission des A l'article 40 d 
nouveaux membres, en tant que la retrancher tous le 
partie médicale n’est pas concernée, ‘à l'exception du 
soit laissée a la discrétion des conseils est choisi et non 
locaux ; laissant toutefois à 1 Exécutif réunion du Consei 
le pouvoir de révision négative de
telles admissions. A l’article 47, (

i. Toute personne, qui comme pro- mots "Médecin-Gé
priétaire d’hôtel, restaurant ou autre r mots "Il reçoit et 
établissement ou par ses agents ou les mots suivants
employés, vend ou offre en vente des son temps et sa s
boissons alcooliques pour consomma- affaires de la soc
tion sur les lieux même de la vente. reaux au siège p

2. Toute personne à l’emploi de Exécutif avec des
celles mentionnées au paragraphe pré- fixées par ce derni
cèdent et dont les fonctions consistent . ,
à offrir en vente, vendre ou servir des Au dernier alini 
boissons alcooliques pour consomma- 47, après les mots 
tion sur Les lieux même de la vente. services,” retranc

ALBERT BOULET, vanbs: “les honor
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